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Le Président certifie  

 

- Que la convocation du 

Comité avait été faite le 3 

avril 2017, 

 

- Que le compte rendu de 

cette délibération a été 

affiché à la C.C.L.L. (siège 

social) le 18 avril 2017, 

 

 

Objet de la délibération : 
ASCOMADE : adhésion 

 

 
 

  

Nombre de membres 
 

- En exercice : 99 

- Présents titulaires : 81 

- Absents : 18 

 Dont suppléés : 3 

 Dont représentés : 8 

 Excusés : 4 

 Non excusés : 3 

- Votants : 92 

  

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Extrait du Registre des Délibérations du 

Conseil Communautaire de la Communauté de   
Communes Loue Lison (C.C.L.L.) 

 

 

S É A N C E  D U  1 0  A V R I L  2 0 1 7  
 

 

L’an deux mil dix-sept 

Le dix avril, 

Le comité de la Communauté de Communes Loue Lison s’est réuni au Centre 

d’Animations et de Loisirs à Ornans sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 

GRENIER, pour la session ordinaire du mois d’avril 

 

Présent(e)s Mesdames et Messieurs les membres en exercice. 
 

Procuration 

Mme Leblanc-Vichard Françoise à M. Chatelain Claude, Mme Ragot 

Maryvonne à Mme Paquiez Patricia, M. Nicolet Jean-Paul à Mme 

Fietier Danièle, M. Sage Jean-Luc à M. Hebert Guy, M. Longeot Jean-

François à Mme Breuillot Laurence, M. Chaussarot Michel à M. 

Fourquet Luc, M. Bole Joel à M. Marechal Philippe, M. Paul Jacques 

à M. Dugourd Jean-François 
 

Suppléé(e)s 

Mme Viprey Chantal par Mme Louis Nadia, M. Vermot-Desroches 

Gérard par Mme Jouffroy Marie-Claude, M. Dugourd Pascal par M. 

Legain Christophe 
 

Excusé(e) 
Mmes Breuillot Christine & Faillenet Maryse, Ms. Maurice Jacques & 

Percier Pascal 
 

Absent(e)s Ms. Daudey Pierre, Pogliano Jean-Louis & Petetin Yves 
 

 

 

 

Il a été procédé, conformément à l’article L 2121-15 du Code des Collectivités 

Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris dans le Conseil, Monsieur Gérard 

Chabod, ayant obtenu la majorité, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a 

acceptées. 

 

 

L’ASCOMADE est un réseau de collectivités territoriales : groupements de 

communes quelle que soit leur taille et communes de plus de 5 000 habitants. Elle 

œuvre pour un triple objectif : 

− Favoriser l’échange d’informations et d’expériences,  

− Conseiller les collectivités sur des aspects techniques, réglementaires et 

méthodologiques, 

− Réaliser des actions communes permettant aux collectivités membres de gagner 

en efficacité. 

 

Elle travaille sur les domaines suivants :  

- Prévention et gestion des déchets ménagers, 

- Gestion de l’eau potable et de l’assainissement,  

en proposant à ses membres une veille technique et réglementaire, des groupes 

d’échanges, des sessions d’information et d’échanges, des visites, des outils d’aides 

à la décision ou encore la conduite d’opérations pilotes mutualisées. 

 

Fort de sa connaissance des acteurs de terrain et de son contact permanent avec 

les élus et services de ses adhérents, l’ASCOMADE propose aussi un 

accompagnement opérationnel dans l’exercice quotidien de leurs missions. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le montant de l’adhésion est fonction de plusieurs critères (population totale, 

nombre de domaines choisit (pour la CCLL : eau potable, assainissement et eaux 

pluviales), date d’adhésion…) 

Un délégué titulaire, et éventuellement un délégué suppléant, doivent être 

désignés pour siéger à l’Assemblée générale. 

 

Le conseil, invité à prononcer, à l’unanimité : 

 Valide l’adhésion à l’ASCOMADE au tarif de 2542 € maximum à compter 

du 10/04,  

 Autorise le Président à signer tout document administratif, juridique et financier 

relatif à ce dossier, 

 Autorise le Président à inscrire les crédits nécessaires au budget primitif, 

 Désigne M. Vincent MARGUET délégué titulaire et Mme Sarah FAIVRE, délégué 

suppléante, pour représenter la Communauté de Communes Loue Lison à 

l’ASCOMADE. 

 

Fait et délibéré en séance, le 10.04.17 

Pour Extrait conforme, 

Jean-Claude GRENIER 

Président 

 

 

 

 

 

 


